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Dans le cadre de sa compétence Développement Durable, la Communauté de communes du Minervois 
au Caroux a en charge la gestion des déchets. Depuis 2018, elle a élaboré un Plan de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), avec pour objectif la réduction de la production de déchets 
de 30 kg/an/habitant. Une des solutions pour atteindre ce but : composter. 

Pour compléter son offre de composteur individuel à disposition des 
habitants, la CdCMC propose avec les communes volontaires, des 
plateformes de compostage collectif, accessibles à ceux, notamment, qui 
n’ont pas la chance d’avoir un jardin. On compte à l’heure actuelle plus de 
30 aires de compostage collectif. A terme, la CdCMC vise que nos 36 
communes soient équipées, du Minervois au Caroux. 

 

3 bonnes raisons de COMPOSTER COLLECTIF : 
• Composter à plusieurs est gage d’efficacité, pour obtenir un produit 
plus abouti 
• Le compostage collectif permet des moments de partage et 
d’échanges de connaissances entre voisins  
• En participant à cette opération, vous faites de votre commune une 
référence départementale et régionale 

 

Si vous avez des projets autour du compostage, n’hésitez pas à vous 
mettre en contact avec le service Développement Durable/Déchets 
de la CdCMC. 

 

Contact : service Développement Durable/Déchets  

04 67 97 90 30 ou par courriel vlefebvre@cdcmc.fr 

www.cc-minervois-caroux.fr 
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